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Résumé

Le projet Entrepreneuriat et facilitation des affaires, dont la Convention de financement avait été signée avec l’Union européenne en marge du 34e Conseil du 6 mars 2020, a officiellement démarré à la fin du mois de février. 

L’assistance technique, composée de deux experts a procédé à la rédaction d’un rapport de démarrage dans un délais d’un mois comme requis dans les TdR. 

Etat d’avancement
Ce projet est en gestion directe par l’Union européenne mais la supervision de ce projet est de la responsabilité conjointe de la COI et de la Délégation de l’Union européenne. Le démarrage des activités, prévu initialement en 2020, a été retardé par la pandémie de Covid-19. 

Initialement, le projet devait s’insérer dans un programme plus vaste avec pour objectif de « contribuer à accroître les opportunités économiques pour les entrepreneurs de la région de la Commission de l’océan Indien dans un contexte de développement durable ». Le programme tel que conçu comprenait trois composantes :
· Composante 1 : Renforcement des capacités, et des connaissances des PME (en particulier les MPME et start-ups)
· Composante 2 : Opérationnalisation d’une facilité de crédit pour la promotion de solutions vertes, bleues et circulaires
· Composante 3 : Opérationnalisation d’un dispositif régional d’information et de données commerciales

A la phase de démarrage, le Secrétariat général a informé l’assistance technique que le programme ne sera constitué désormais que de la composante 1 car les deux autres composantes ne pourront pas être exécutées pour des raisons d’ordre administratif et procédurale. Il a donc été recommandé à l’AT de trouver le bon positionnement et la bonne complémentarité dans la mise en œuvre du projet pour combler le vide laissé par les composantes 2 et 3.   

La logique d'intervention des actions du projet est basée sur le renforcement des capacités des MPME et des start-ups autour des solutions vertes, bleues et circulaires prioritaires pour la COI avec une attention accordée aux entreprises portées par des jeunes et des femmes. Les secteurs d’activités concernés par le projet sont le tourisme, les plantes cosmétiques et les produits de la mer.

Les résultats attendus de ce projet sont les suivants : 
Résultat 1 – Diagnostic organismes d’appui et institutions de formation : i)Inventaire des MPME et des Start-ups, entreprises informelles comprise; ii) Revue des freins au développement des MPME et des Start-ups et de leurs besoins; iii) Cartographie des organismes de soutiens aux entreprises et des centres de formation; iv) Examiner les capacités des organismes de soutiens aux entreprises et des centres de formation; v) Identification des besoins en renforcement des organismes de soutiens aux entreprises et des centres de formation; vi) Aider à la mobilisation des services des organismes de soutien aux MPME et start-ups.

Résultat 2 - Mise à niveau des Organismes d’appui : i) Élaborer une boîte à outils régionale y compris des guides de formation ; ii) Former les formateurs et les conseillers d’entreprise; iii) Apporter, à la demande, des appuis spécifiques aux organismes; iv) Appuyer, à la demande, les centres de formation.

Résultat 3- Mise en réseau des organismes d'appui : i) Élaborer une proposition de cadre de concertation régulière; ii) Sensibiliser les acteurs et soutenir les premières actions de concertations et d’échanges; iii) Appuyer les organismes de soutiens aux MPME et start-ups à formuler des politiques; iv) Mettre en place un évènement régional annuel de « pitching » pour les start- up; v) Appuyer la participation des MPME et des Start- ups à des foires et forums internationaux; vi) Accompagner les MPMEs et start-ups à accéder à la facilite de crédit; vii) Mener des actions de promotion du dispositif d’accompagnement.

Le lancement officiel en présentiel du projet a eu lieu le 7 mars 2023 au siège de la COI, en présence de l’Ambassadeur de la DUE, de l’assistance technique et du personnel du Secrétariat général. L’assistance technique dispose de bureau à Ebène à proximité du siège de la COI. Des sessions d’information avec les OPL et les experts du projet ont été organisées aux mois de mars et avril.  



Rappel des décisions antérieures
Cf. Fiche Projet Entrepreneuriat et Coopération commerciale dans la région COI, Comité des OPL, 17-18 mai 2021

Le Comité des OPL : 
a) prend note du démarrage en cours du projet Entrepreneuriat et Coopération commerciale dans la région COI ; 
b) remercie l’Union européenne pour son soutien au développement économique de la région ; 
c) souligne l’importance accordée par la COI au renforcement des capacités des femmes et des jeunes entrepreneurs de la région ; 
d) exprime sa volonté de voir ce projet contribuer à la relance économique dans la région. 


Annexes :
· Annexe 1 : 
· Annexe 2 : 
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